
Etat descriptif de l'immeuble
Commune politique 5406 Lavey-Morcles
Tenue du registre foncier fédérale
Numéro d'immeuble 425
Forme de registre foncier fédérale
E-GRID CH774579998390
Surface 6'351 m², numérisé
Mutation 28.11.2008 001-2008/4584/0 Modif. destination bâtiment ECA No 212

09.07.2009 001-2009/2725/0 SAU
Autre(s) plan(s):
No plan: 14
Désignation de la situation Les Glappeys
Couverture du sol Bâtiment(s), 237 m²

Champ, pré, pâturage, 2'524 m²
Forêt, 3'311 m²
Jardin, 279 m²

Bâtiments/Constructions Habitation et garage, N°
d'assurance: 212, 221 m²
Bâtiment agricole, N°
d'assurance: 562, 16 m²

Observations MO
Observations RF PPE "Le Clos"
Feuillet de dépendance
Estimation fiscale 0.00

Propriété
PPE Lavey-Morcles 5406/425-3 pour 437/1'000 12.10.2001 001-2001/3468/0 Constitution de PPE
PPE Lavey-Morcles 5406/425-4 pour 441/1'000 12.10.2001 001-2001/3468/0 Constitution de PPE
PPE Lavey-Morcles 5406/425-5 pour 122/1'000 12.10.2001 001-2001/3468/0 Constitution de PPE

Mentions
12.10.2001 001-2001/3468/0 (C) Administrateur ID.001-2001/000827

  en faveur de Bochud Marcel 29.08.1944
12.10.2001 001-2001/3468/0 Gages sur les parts ID.001-2001/000828

Servitudes
25.03.1952 001-201121 (C) Canalisation(s) d'eau ID.001-1999/004692

  en faveur de Lavey-Morcles La Commune, Lavey-
Morcles

19.01.1983 001-292694 (C) Superficie bornes hydrantes ID.001-1999/004820
  en faveur de Lavey-Morcles La Commune, Lavey-
Morcles

12.10.2001 001-2001/3468/0 (C) Usage et jouissance de terrain ID.001-2001/000829
  en faveur de PPE Lavey-Morcles 5406/425-3
  en faveur de PPE Lavey-Morcles 5406/425-5

12.10.2001 001-2001/3468/0 (C) Usage de place de parc et accès ID.001-
2001/000830
  en faveur de PPE Lavey-Morcles 5406/425-4

Charges foncières
Aucun(e)

Annotations
(Droit de profiter des cases libres, voir droits de gage)

Aucun(e)

Exercices des droits
Servitude, Canalisation(s)
d'eau, ID.001-1999/004692

Conditions :
1. La servitude concédée est une servitude personnelle, cessible et illimitée.
2. Elle comporte tous les organes accessoires habituels : bornes hydrantes, regards, vannes etc.
3. En cas de construction sur les fonds servants nécessitant le déplacement de la conduite, ce déplacement
s'effectuera dans les limites du bien-fonds par les soins et aux frais de la bénéficiaire, mais sans paiement
d'aucune nouvelle indemnité par cette dernière. Si la conduite ne pouvait être déplacée sans inconvénients
graves de nature technique ou sans dépense hors proportion avec la construction dont il s'agit, les
propriétaires des fonds grevés seront indemnisés du préjudice subi ensuite du maintien de la conduite.
Assiette selon tracé en bleu du plan annexé à l'onglet II.

Servitude, Superficie
bornes hydrantes, ID.001-
1999/004820

Cette servitude comporte le droit de construire, maintenir et entretenir une borne hydrante avec chambre sur
chacun des fonds servants.
Selon emplacements figurés en rouge sur les plans annexés à l'onglet II.

Servitude, Usage et
jouissance de terrain,

Cette servitude porte sur l'usage et la jouissance exclusif du terrain entourant l'immeuble, à l'exclusion de la
surface prévue pour la servitude de place de parc et l'accès à cette dernière.

Date d'impression: 08.10.2024
Heure: 16.42

Nom Prénom: Osterhues  Frédéric

Extrait du registre foncier Bien-fonds Lavey-Morcles / 425
Cet extrait ne jouit pas de la foi publique!
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ID.001-2001/000829 Cette servitude est constituée pour une durée illimitée.
L'usage est figuré sous la désignation "Communs - C.6 Terrain" du plan annexé à l'onglet II.

Servitude, Usage de place
de parc et accès, ID.001-
2001/000830

Cette servitude est constituée pour une durée illimitée et à titre gratuit.
Cette servitude s'exercera sur la surface prévue à cet effet sur le plan annexé à l'onglet II.

Droits de gage immobilier
Aucun(e)

Affaires en suspens
Affaires du registre foncier jusqu'au  06.10.2024 Aucun(e)

Explications :
1. Rubriques "Mentions", "Servitudes", "Charges foncières", "Annotations", "Droits de gage immobiliers": la colonne de gauche contient la date et la pièce justificative de

l'inscription sur l'immeuble (rang); la colonne de droite contient la date et la pièce justificative d'une inscription complémentaire.

2. Rubriques "Mentions", "Servitudes", "Charges foncières", "Annotations": C = charge; D = droit; CD = charge et droit.

3. ID = numéro d'identification, R = radiation d'un droit

Cet extrait a été imprimé avec les options suivantes :
Données historiques: Non affiché

Numéro de radiation: Non affiché

Structure détaillée de la propriété: Non affiché

ID des autres droits: Affiché

ID des gages immobiliers: Affiché

Tous les titres de droit: Affiché

Extrait détaillé des autres droits: Affiché

Extrait détaillé des gages immobiliers: Affiché
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